
VOTRE CE 
& LE HANDICAP

CE RENAULT GUYANCOURT

TOUTES LES CATÉGORIES D’HANDICAP SONT PRISES EN COMPTE SELON LES MODALITÉS DÉFINIES DANS CETTE INFORMATION



DESCRIPTIF DE L’AIDE
t Prise en compte de TOUS les handicaps sur présentation d’un justificatif.
t Attribution d’une demi-part supplémentaire dans le calcul du tarif 

(vacances individuelles, subventionnement sur facture et vacances jeunes). 
 Pas de limite d’âge pour les enfants en tutelle.

VACANCES INDIVIDUELLES
SUBVENTION SUR FACTURE / WEEK-ENDS

1) Bénéficiaires
Le dossier peut concerner :
t L’ouvrant-droit handicapé
t Son conjoint handicapé
t Ses enfants handicapés partant avec lui

2) Une subvention de 25 €/ jour est accordée, plafonnée à 21  jours calendaires
Attention : si sur une même période, plusieurs dossiers au même nom sont ouverts
(ex : 1 pour le transport et 1 pour l’hébergement), 
l’application des 25 € ne se fera que sur un seul dossier.

3) Transport : en cas de transport seul, il sera décompté 2 jours, 
quelle que soit la durée du séjour

4) Si une famille est composée de plusieurs handicapés, chacun bénéficie de l’aide 
Exemple : famille de 3 handicapés
Chaque membre de cette famille bénéficie d’un droit annuel de 21 jours.
Si cette famille part 8 jours, l’aide sera de :
25 € X 8 jours X 3 personnes = 600 €
Il restera à chaque personne : 21 – 8 = 13 jours de droits annuels.
Attention :  l’aide + la subvention ne peuvent dépasser le prix coûtant du séjour.

RENSEIGNEMENTS

Nadine HADDAK - Responsable Service Vacances
tél : 01.768.53.505
@ : nadine.haddak-renexter@renault.com

t

t



VACANCES JEUNES
Si l’enfant handicapé part en centre spécialisé, le CE applique une subvention
sur présentation de la facture, subvention calculée selon la brochure jeunes
(variant de 41 à 77%) et par rapport au taux de l’ouvrant-droit.

NOUVEAU !!! AIDE SUPPLÉMENTAIRE !!!
UNE AIDE SUPPLÉMENTAIRE DE 25 € PAR JOUR POUR UNE DURÉE MAXIMALE DE 21 JOURS  
SERA ATTRIBUÉE DÉSORMAIS AUX ENFANTS PARTANT SEULS DANS DES CENTRES SPÉCIALISÉS.
NOTA : LE CHOIX DE LA STRUCTURE D’ACCUEIL EST LAISSÉ À L’APPRÉCIATION DES PARENTS.

ATTENTION
Une gestion informatisée est désormais nécessaire en raison du nombre de dossiers
à traiter : 18 dossiers en 2004, 200 dossiers en 2008, soit une évolution de 1011 %.

En raison de la diversité des formules (vacances individuelles, week-ends, 
remboursement sur facture), le programme informatique vérifiant le plafond des 21 
jours nous a obligés à nous aligner sur les modalités de facturation les plus tardives 
qui sont celles du remboursement sur facture.
Cela signifie que le versement de l’aide interviendra APRES LE SEJOUR.

LES OBJECTIFS DU CE EN FAVEUR DU HANDICAP
t Le CE aide financièrement les personnes concernées par le handicap
par l’attribution d’une subvention supplémentaire (voir ci-dessus).

t Le CE a recours à des CAT pour divers travaux.

t  Il sensibilise les salariés Renault au handicap. 
en mettant en œuvre des animations,
des expositions ventes.

t



CE RENAULT GUYANCOURT
TCR PCE 001 - 1, AVENUE DU GOLF - 78 280 GUYANCOURT

www.cerenaultg.fr
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